
Collège du Haut Mesnil                                                                                                         Année scolaire 2016-2017 

Voyage sportif 4ème  

Jura – Prénovel es Piards 

du 20 au 24 mars 2017                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 

CHARTE DU COLLEGIEN 

 

Durant les voyages nous rappelons aux élèves et à leur famille que le règlement intérieur de l’établissement 

reste en vigueur et devra être appliqué tout au long du séjour. Il s’agit d’un voyage pédagogique, encadré 

par des enseignants durant lesquels des cours auront lieu dans les mêmes conditions qu’au collège. En 

dehors de ces activités scolaires, les élèves vont découvrir un nouvel environnement et une nouvelle 

structure dans lesquels de nombreux personnels et encadrants vont nous accueillir et intervenir. 

C’est pourquoi, chaque élève doit s’engager à :  

 Respecter les lieux et l’environnement (ne pas jeter de papiers par terre, respecter la propreté des 

lieux aussi bien extérieurs qu’intérieurs, circuler calmement dans les différents locaux et ne pas 

déranger les autres usagers de l’établissement). 

 

 Respecter l’autorité des professeurs et du personnel d’accueil et d’encadrement 

 

 Avoir un comportement respectueux envers les autres élèves, être attentif aux autres. 

 

 Avoir une attitude sereine et calme lors du transport en restant assis et attaché tout le long du 

trajet. 

 

 Respecter les consignes de sécurité relatives aux différentes activités pratiquées. 

 

 Respecter le matériel mis à disposition pour la pratique des activités sportives ou toutes autres 

activités. 

 

 Respecter les consignes et les horaires relatifs à la programmation des activités et des temps libres. 

 

 Ne pas avoir d’objets de valeur en sa possession : téléphone portable, tablette, ordinateur portable, 

argent, bijoux, etc… 

 

 Ne pas posséder d’objets dangereux ou illicites. 

 

 Ne pas amener de nourriture ou de bonbons dans les chambres. 

 

 Ne pas sortir des chambres à partir de la limite horaire donnée par les enseignants (sauf pour aller 

voir un professeur en cas d’urgence). 

 

 Avoir une tenue vestimentaire convenable et conforme au règlement intérieur de l’établissement et 

une tenue sportive adaptée à la pratique des activités. 

 

Nom/Prénom de l’élève : ……………………………………………….                Nom des parents : …………………………………… 

Date …. / …. / ….                                                                                  Date : …. / …. / …. 

Signature de l’élève :                                                                           Signature des parents : 

 

 


